
 

Catéchisme de l’église catholique 

Définitions du mensonge 

 

CEC n. 2483, édition de 1992 : « Mentir, c’est parler ou agir contre la vérité pour induire en erreur celui qui 

a le droit de la connaître. » 

 

CEC n. 2483, édition de 1997 : « Mentir, c’est parler ou agir contre la vérité pour induire en erreur. »  

 

Des paragraphes clefs, non changés 

 

2488 Le droit à la communication de la vérité n'est pas inconditionnel. Chacun doit conformer sa vie au 

précepte évangélique de l'amour fraternel. Celui-ci demande, dans les situations concrètes, d'estimer s'il 

convient ou non de révéler la vérité à celui qui la demande. 

 

2489 La charité et le respect de la vérité doivent dicter la réponse à toute demande d'information ou de 

communication. Le bien et la sécurité d'autrui, le respect de la vie privée, le bien commun sont des raisons 

suffisantes pour taire ce qui ne doit pas être connu, ou pour user d'un langage discret. Le devoir d'éviter le 

scandale commande souvent une stricte discrétion. Personne n'est tenu de révéler la vérité à qui n'a pas droit 

de la connaître (Cf. Si 27, 16; Pr 25, 9-10). 
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Le contexte (nn. 2482-2492) 
 

III. Les offenses à la vérité 
[ . . . . ] 
 

2482 « Le mensonge consiste à dire le faux avec l'intention de tromper » (S. Augustin, mend. 4, 5 [PL 40, 491]). Le Seigneur 

dénonce dans le mensonge une œuvre diabolique : « Vous avez pour père le diable ( ... ) il n'y a pas de vérité en lui: 

quand il dit ses mensonges, il les tire de son propre fonds, parce qu'il est menteur et père du mensonge » (Jn 8, 44).  
 

2483 Le mensonge est l'offense la plus directe à la vérité. Mentir, c'est parler ou agir contre la vérité pour induire en 

erreur celui qui a le droit de la connaître. En blessant la relation de l'homme à la vérité et au prochain, le mensonge 

offense la relation fondatrice de l'homme et de sa parole au Seigneur.  
 

2484 La gravité du mensonge se mesure selon la nature de la vérité qu'il déforme, selon les circonstances, les 

intentions de celui qui le commet, les préjudices subis par ceux qui en sont victimes. Si le mensonge, en soi, ne 

constitue qu'un péché véniel, il devient mortel quand il lèse gravement les vertus de justice et de charité. 
 

2485 Le mensonge est condamnable dans sa nature. Il est une profanation de la parole qui a pour tâche de 

communiquer à d'autres la vérité connue. Le propos délibéré d'induire le prochain en erreur par des propos contraires à 

la vérité constitue un manquement à la justice et à la charité. La culpabilité est plus grande quand l'intention de 

tromper risque d'avoir des suites funestes pour ceux qui sont détournés du vrai. ·  
 

2486 Le mensonge (parce qu'il est une violation de la vertu de véracité), est une véritable violence faite à autrui. Il 

l'atteint dans sa capacité de connaître, qui est la condition de tout jugement et de toute décision. Il contient en germe la 

division des esprits et tous les maux qu'elle suscite. Le mensonge est funeste pour toute société ; il sape la confiance 

entre les hommes et déchire le tissu des relations sociales.  
 

2487 Toute faute commise à l'égard de la justice et de la vérité appelle le devoir de réparation, même si son auteur a 

été pardonné. Lorsqu'il est impossible de réparer un tort publiquement, il faut le faire en secret ; si celui qui a subi un 

préjudice ne peut être directement dédommagé, il faut lui donner satisfaction moralement, au nom de la charité. Ce 

devoir de réparation concerne aussi bien les fautes commises à l'égard de la réputation d'autrui. Cette réparation, 

morale et parfois matérielle, doit s'apprécier à la mesure du dommage qui a été causé. Elle oblige en conscience.  
 

 

IV. Le respect de la vérité 
 

2488 Le droit à la communication de la vérité n'est pas inconditionnel. Chacun doit conformer sa vie au précepte 

évangélique de l'amour fraternel. Celui-ci demande, dans les situations concrètes, d'estimer s'il convient ou non de 

révéler la vérité à celui qui la demande. 
 

2489 La charité et le respect de la vérité doivent dicter la réponse à toute demande d'information ou de 

communication. Le bien et la sécurité d'autrui, le respect de la vie privée, le bien commun sont des raisons suffisantes 

pour taire ce qui ne doit pas être connu, ou pour user d'un langage discret. Le devoir d'éviter le scandale commande 

souvent une stricte discrétion. Personne n'est tenu de révéler la vérité à qui n'a pas droit de la connaître (Cf. Si 27, 16; Pr 

25, 9-10). 
 

2490 Le secret du sacrement de réconciliation est sacré, et ne peut être trahi sous aucun prétexte. « Le secret 

sacramentel est inviolable ; c'est pourquoi il est absolument interdit au confesseur de trahir en quoi que ce soit un 

pénitent, par des paroles ou d'une autre manière, et pour quelque cause que ce soit » (CIC, can. 983, § 1).  
 

2491 Les secrets professionnels -- détenus par exemple par des hommes politiques, des militaires, des médecins, des 

juristes -- ou les confidences faites sous le sceau du secret, doivent être gardés, sauf dans les cas exceptionnels où la 

rétention du secret devrait causer à celui qui les confie, à celui qui les reçoit ou à un tiers des dommages très graves et 

seulement évitables par la divulgation de la vérité. Même si elles n'ont pas été confiées sous le sceau du secret, les 

informations privées préjudiciables à autrui n'ont pas à être divulguées sans une raison grave et proportionnée.  
 

2492 Chacun doit garder la juste réserve à propos de la vie privée des gens. Les responsables de la communication 

doivent maintenir une juste proportion entre les exigences du bien commun et le respect des droits particuliers. 

L'ingérence de l'information dans la vie privée de personnes engagées dans une activité politique ou publique est 

condamnable dans la mesure où elle porte atteinte à leur intimité et à leur liberté.  


